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Optimisation de l’organisation sur le GR technique clientèle sud.

   Lorsque l’on parle d’optimisation, c’est souvent pour améliorer un service. Mais derrière ce titre à l’ordre du jour du S/CMP du SCLI se cache l’externalisation de la relève. Il faut être gonflé pour parler d’optimisation quand on souhaite sous-traiter une activité statutaire ! Seuls les actionnaires sont intéressés par cette dégradation de l’emploi, car ils optimisent leurs revenus. Les OS ont décidé de ne pas débattre de ce point jugeant les documents fournis incomplets et l’impossibilité juridique d’externaliser une activité statutaire.
Evolution de l’organisation du GT guichet raccordement particuliers professionnels.

   Devant le manque d’effectif chronique de ce service, et devant les retards honteux pour l’envoi des devis aux clients, la direction a réagi avec force… en changeant l’intitulé d’un poste ! Belle réactivité. De plus un poste sera créé à effectif constant, afin de palier aux difficultés qu’entraîne la sous-traitance des chantiers, de plus en plus nombreux, aux entreprises extérieures.
   Pour nous, c’est la volonté d’externaliser les activités qui doit être remise en cause ! 

Point d’étape sur le projet Pictrel.

   La direction nous informe sur le suivi de ce projet. Les stages sont repoussés légèrement pour faire face à un « pic » d’activités. En fait il s’agit de ne pas envoyer en stage les techniciens clientèle car ceux ci doivent au préalable faire les coupures pour impayés, véritable priorité pour nos directions.
   La direction n’hésite pas à s’auto féliciter de la bonne acceptation sociale de ce nouvel outil alors que les agents de Lyon refusent de l’utiliser depuis le mois de juin ! C’est à ce demander à quoi ressemblent les réunions de suivi auxquelles participent les cadres depuis 3 mois ! 

   Questionner sur leur capacité à anticiper les revendications des agents de la Loire, à l’image de nos collègues de Lyon, la direction n’a rien prévu. 
   " Faire de la productivité c’est bien, en faire profiter les agents c’est impensable." Voilà comment réfléchissent nos dirigeants. 
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DECLARATION TRANSVERSE AU CMP ET AUX CHSCT
Le programme Pagode vise à mettre en place une solution unique et transverse au niveau d’EGD, pour la gestion et l’aide au pilotage. Il a ainsi pour objet de moderniser l’ensemble du système d’information gestion d’EGD, en optimisant et simplifiant l’ensemble des processus et en modernisant les outils.

C’est la finalité décrite par la Direction, en Mars 2006, au CNCHSCT, la CGT avait fait des recommandations en s’appuyant sur l’expérience d’une division (ENERTHY).

En effet, il avait été constaté en l’occurrence, une modification importante des conditions de travail, une élévation du stress pour les agents impactés par ce déploiement et une conséquence directe sur le niveau des effectifs.

Force est de constater que la direction n’a nullement tenu compte de nos remarques, et le déploiement effectué sur la région Est nous conforte dans notre positionnement sur le manque de moyens pour assurer le temps de la formation, sur les conséquences immédiates sur les conditions de travail des services concernés.

En effet, la surcharge transitoire de travail liée au déploiement est une évidence.

Les moyens mis en œuvre pour la formation ne sont pas à la hauteur, malgré le bricolage effectué au niveau de chaque unité.

Nous profitons de la tenue de ces organismes statutaires (CMP, CHSCT) pour appuyer et relayer les demandes que nous avions formulé en mars dernier.

Il est nécessaire d’analyser les modifications d’activités, de compétences et de moyens pour mettre en œuvre l’accompagnement de l’évolution des métiers :

· d’analyser la disparition de certaines activités et les baisses d’emplois qui en découlent

· d’accompagner si nécessaire le déploiement des effectifs

· de réfléchir à l’ergonomie des postes de travail et leur capacité à absorber « PAGODE », en même temps que l’ensemble des nouveaux processus d’harmonisation en cours de développement (SI)

· de faire enfin un retour d’expérience, avant d’entamer un quelconque dégraissage d’effectifs

Pour ces raisons, nous demandons un moratoire afin de geler les effectifs du centre, pour analyser les gains de productivité qui découlent du système, et de reporter ceux-ci sur l’amélioration des conditions de vie et de travail des agents dans cette période de profonde mutation. L’analyse ne peut dans le même temps, se limiter à une étude individuelle ou par groupe, mais plutôt à une réflexion globale sur les conséquences de l’application de ce progiciel.

Si tel n’était pas le cas, nous émettrons un avis défavorable.
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